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RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o CL325

présenté par
Mme Beaudouin-Hubiere et Mme Motin

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant:

À la première phrase de l’article L. 521-6 du code du travail, les mots : « non soumis aux 
dispositions de l’article premier de la loi n° 82-889 du 19 octobre 1982 » sont supprimés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la Fonction publique d'État, la retenue sur salaire en cas de grève correspond à la règle du 
"trentième indivisible", c'est-à-dire que quel que soit le nombre d'heures durant lesquelles le 
fonctionnaire cesse le travail sur une journée, la retenue est la même, celle d'une journée entière.

Pour la Fonction publique territoriale, la règle est celle d'une stricte proportionnalité des retenues 
par rapport à la durée de l'arrêt de travail. Cette différence subsiste en vertu du maintien de la 
référence, dans l’article 521-6, aux dispositions de l’article 1 de la loi de 1982, bien que cet article 
ait été abrogé.

Supprimer cette référence permet d’harmoniser les règles de calcul de la retenue applicable en 
raison de l’absence de service fait : la retenue se fait à la journée et non à l’heure.


